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" En ce qui concerne maintenant la fiscalit ,
je tiens  rappeler tout d abord notre objec-
tif. Notre butest de r duire lesimp ts, d aller
chercher moins d argent dans les poches de
tous ceux et celles qui, au Canada, travaillent
dur pour gagner leur vie.

Le ministre des Finances, Paul Martin
Discours du budget de 1998

All gements fiscaux g n raux —
Les premi res tapes

Gr ce aux efforts consentis par tous les
Canadiens depuis quatre ans, | quilibre budg -
taire est maintenant port e de la main. C est
pourquoi le budget de 1998 amorce un proces-
sus d all gements fiscaux g n raux.

Conform ment aux priorit s du pays, il
convient de r duire en tout premier lieu les
imp ts de ceux qui sont le moins en mesure de
les payer, c est- -dire les Canadiens revenu
faible ou moyen.

B Le montant que les Canadiens faible revenu
peuvent toucher en franchise dimp t sera
augment de 500 dollars, de sorte que
400 000 Canadiens nauront plus dimp t
payer.

M Lasurtaxeg n rale de 3 p. 100 sera limin e
pour quelque 13 millions de contribuables
gagnant jusqu 50 000 dollars environ et
sera r duite pour 1 million de contribuables
suppl mentaires.
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Hausse de la partie non imposable
du revenu des Canadiens
faible revenu

.. | heure actuelle, le montant personnel de base
s | ve 6 456 dollars, tandis que le montant
pour conjoint et I quivalent du montant pour
conjoint ne peuvent d passer 5 380 dollars.

_ compter du 1°" juillet 1998, le gouverne-
ment propose d augmenter ces montants de
500 dollars pour les Canadiens faible revenu.
Cette mesure, en fait, augmentera la partie
non imposable du revenu, dun montant
maximum de 500 dollars dans le cas des ¢ liba-
taires gagnant moins de 20 000 dollars et de
1 000 dollars pour les familles dont le revenu ne
d passe pas 40 000 dollars. Ainsi :

B pr sde 400 000 contribuables faible revenu
ne paieront plus d imp t et 4,6 millions de
contribuables recevront des all gements fiscaux.

B Limp tf d ral surle revenu des contribua-
bles c libataires sera r duit d un montant
maximum de 85 dollars.

B Limp tf d ralsurlerevenu des familles sera
r duit d un montant allant jusqu 170 dollars.

limination de la surtaxe g n rale
pour la plupart des contribuables

_ compter du 1% juillet 1998, la surtaxe g n -
rale de 3 p. 100 —un imp tcumul instaur en
1986 pour lutter contre led ficit—sera limin e
enti rement dans le cas des particuliers gagnant
jusqu 50 000 dollars environ et r duite dans
le cas de ceux qui gagnent entre 50 000 et
65 000 dollars environ.
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En 1999 :

® 13 millions de d clarants ne paieront plus
aucune surtaxe f d rale et 1 million de d cla-
rants suppl mentaires b n ficieront d une
baisse appr ciable de la surtaxe payer.

B Lesfamilles revenu unique de 30 000 dollars
paieront 145 dollars de moins en imp t.

B Lesfamilles revenu unique de 50 000 dollars
paieront 238 dollars de moins en imp t.

B Les c libataires gagnant 30 000 dollars
paieront 112 dollars de moins en imp t.

MW Les c libataires gagnant 50 000 dollars
paieront 219 dollars de moins en imp t.

All gements fiscaux progressifs

Les tableaux 1 et 2 montrent que le processus
se traduit par des all gements fiscaux tr s
progressifs, les revenus les moins lev sb n -
ficiant des r ductions de limp t les plus
importantes.

Les c libataires gagnant 30 000 dollars par
ann e verront leur fardeau fiscal r duit de
3,0 p. 100, et ceux qui gagnent 50 000 dollars
par ann e b n ficieront dune r duction
dimp tde 2,4 p. 100.

Les familles dont le revenu est de
30 000 dollars b n ficieront d une r duction
dimp t de 31 p. 100 et celles touchant
50 000 dollars, d une r duction de 3,3 p. 100.
Limp tf d ral sur le revenu d une famille dont
le revenu est de 30 000 dollars chutera environ
300 dollars, soit pr sde 1 p. 100 de son revenu.



Tableau 1

Famille type de quatre personnes revenu unique — 1999
Effet, sur une ann e compl te, des mesures propos es
concernant le suppl ment aux montants personnels

et| limination de la surtaxe g n rale

Imp t All gement en
Revenu fdral All gement % de limp t
total actuel total fiscal fdral
$ $ $

10 000 -3871 0 *
20 000 -2637 -165 *
30 000 461 -145 -31,4
50 000 7131 -238 -3,3
60 000 10 335 -116 -1,1
75 000 15 485 0 0,0

* Augmente les avantages nets re us du syst me d imp tet
de transfert.

! Comprend Iimp tf d ral sur le revenu, la Prestation fiscale
pour enfants (PFE) remboursable et le cr dit remboursable
pour taxe sur les produits et services (TPS). Une valeur n ga-
tive indique que la PFE et le cr dit pour TPS remboursables
sont sup rieurs |imp tpay .

Tableau 2

C libataire type — 1999

Effet, sur une ann e compl te, des mesures propos es
concernant le suppl ment aux montants personnels
et| limination de la surtaxe g n rale

Imp t All gement en
Revenu fdral All gement % de limp t
total actuel total fiscal fdral
$ $ $

10 000 264 -80 -30,2
20 000 1872 -63 -3,4
30 000 3756 -112 -3,0
50 000 9123 -219 -24
60 000 11 826 -61 -0,5
75 000 16 473 0 0,0

! Comprend Iimp tf d ral sur le revenu, la Prestation fiscale
pour enfants (PFE) remboursable et le cr dit remboursable
pour taxe sur les produits et services (TPS). Une valeur n ga-
tive indique que la PFE et le cr dit pour TPS remboursables
sont sup rieurs |imp tpay .
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All gements fiscaux cibl s

Poursuivant le processus amorc dans les
budgets pr ¢ dents, le budget de 1998 pr voit
galement des all gementscibl sl o ilssontle
plus n cessaires et o ils procurent le plus
d avantages.

La Strat gie canadienne
pour | galit des chances

All gement fiscal pour | intrt
sur lespr ts tudiants

Pour la premi re fois, tous les tudiants b n fi-
cieront d un all gement fiscal pour I int r t sur
leurs pr ts tudiants. Dans le cas d un tudiant
ayant une dette type, ce cr dit se traduit par une
r duction de limp t f d ral et provincial de
pr s de 530 dollars la premi re ann e, jusqu
concurrence de 3 200 dollars sur une p riode de
remboursement de 10 ans. Cette mesure aidera
plus de 1 million de particuliers.

Aider les Canadiens parfaire
leurs comp tences

Cr dit pour tudesof fert
aux tudiants tempspar tiel

Le cr dit pour tudessera tendu aux tudiants
temps partiel. _ titre d exemple, un tudiant

qui suit deux cours admissibles pourra pargner

120 dollars en imp t. Cette mesure r duira les

frais li s aux tudes et facilitera | ducation

permanente pour plus de 250 000 tudiants
temps partiel.

D duction pour fr aisde garded enfants
offerteaux tudiants tempspar tiel

Pour qu il soit davantage tenu compte des
d pensesinh rentesaux tudes et pour favoriser
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I ducation permanente, les tudiants temps
partiel pourront demander la d duction pour
frais de garde d enfants. _ titre d exemple, un
tudiant qui suit deux cours et qui a deux
enfants pargneraenviron 550 dollarsenimp t.
Environ 50 000 tudiants temps partiel pour-
ront se pr valoir de cette mesure.

Gr ce ces deux mesures, un tudiant
temps partiel type, ayant deux enfants, pourrait
b n ficier d une conomie dimp t trois fois
plus lev e, soit d environ 1 000 dollars au lieu
de 300 dollars.

Exon r ation desretraitsdesREER
desfinsd ducation permanente

Les Canadiens pourront effectuer, en franchise
d imp t, des retraits de leurs REER | appui de
| ducation permanente. Les particuliers seront
autoris s retirer au plus 10 000 dollars par
ann e, jusqu concurrence de 20 000 dollars
sur quatre ans. Ces sommes devront tre
rembours es sur une p riode de 10 ans, ce qui
pr serve le revenu de retraite.

Soutenir les familles

Hausse dela d duction
pour fraisde garded enfants

Pour qu il soit davantage tenu compte des frais
de garde d enfants des parents travaillant

temps plein, le budget de 1998 augmente le
plafond de la d duction pour frais de garde
d enfants, qui passe de 5000 7 000 dollars
pour les enfants de moins de sept ans, et de
3 000 4 000 dollars pour ceux de sept

16 ans. Par exemple, un parent ayant deux
enfants d ge pr scolaire pourrait pargner
1 600 dollars en imp t. Cette mesure profitera

65 000 familles.
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Bonification de la prestation
fiscale pour enfants

Afin d accro tre le soutien accord aux familles
canadiennes ayant des enfants, le budget de
1998 propose, dans le cadre du R gime natio-
nal de prestations pour enfants, de poursuivre
sur la lanc e de | augmentation de 850 millions
de dollars annonc e dans le budget de 1997, qui
doit entrer en vigueur en juillet 1998, en boni-
fiant de nouveau la prestation fiscale cana-
dienne pour enfants de 850 millions de dollars
suppl mentaires.

Cette bonification sera r alis e en deux
tapes. La premi re hausse de 425 millions de
dollars par ann e entrera en vigueur en juillet
1999, et la seconde hausse de 425 millions de
dollars par ann e, en juillet 2000.

Aide aux particuliers prenant
soin de membres de la famille

Dans son budget de 1998, le gouvernement
propose un nouveau cr dit aux aidants naturels,
qui r duit imp tf d ral et provincial combin
d un montant maximum de 600 dollars, pour les
Canadiens prenant soind unp reoud unem re
g s ou d un membre de la famille handicap .
Cette mesure accordera une aide pr s de
450 000 aidants naturels qui n ont habituelle-
ment pas droit au cr dit pour personne d ficiente
charge.

En outre, une exon ration de la TPS et de la
TVH seraaccord e | gard de d penses enga-
g es pour des services de soins tempaoraires
une personne qui, en raison de sa d ficience ou
de son handicap, est tr s peu autonome.
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Aider les jeunes Canadiens
trouver un emploi

limina tion des cotisations d assur ance-
emploi pay espar desemployeursqui
cr ent desemploispour lesjeunes

Pour favoriser | embauche des jeunes de 18
24 ans, les employeurs b n ficieront d un cong
de cotisations d assurance-emploi | gard des
emplois suppl mentaires pour les jeunes qui
seront embauch s en 1999 et en 2000.

Cette mesure, de concert avec la r duction
des cotisations d assurance-emploi, qui sont
pass es 2,70 dollars par tranche de 100 dollars
de gains le 1*" janvier 1998, constitue une tape
importante de la cr ation d emplois pour les
jeunes Canadiens.

Soutenir les soins de sant

D ductibilit descotisa tionsversespar
destravailleursind pendants desr g imes
d assur ance-maladie et d assur ance-soins
dentaires

Afin de rendre plus quitable le traitement r serv
aux travailleurs ind pendants et aux entreprises
constitu es en soci t , tous les travailleurs ind -
pendants pourront, compter de cette ann e,
d duire de leur revenu d entreprise les cotisations
qu ils versent des r gimes d assurance-maladie
et d assurance-soins dentaires.
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Soutenir les collectivit s

Majoration del all g ement fiscal
pour lestravailleursb nv oles
des servicesd ur gence

Afin d aider les milliers de b n voles canadiens
qui offrent des services d urgence essentiels,
I indemnit en franchise d imp t accord e aux
pompiers b n voles sera augment e de
100 p. 100, passant de 500 1 000 dollars. Elle
sera en outre consentie tous les autres b n vo-
les de services d urgence.

All gement cumulatif -
Les trois prochaines ann es

Gr ce aux mesures annonc es dans le budget
de 1998, un all gement fiscal cumulatif de
7 milliards de dollars sera accord au cours des
trois prochaines ann es aux Canadiens, surtout
ceux revenu faible ou moyen.

O obtenir un suppl ment d inf ormation?

Pour de plus amples renseignements, composer
le 1 888 781-0000 (ATME : 1 800 465-7735)
entre 8 h et 22 h, HNE, du lundi au vendredi.

Le document est galement accessible sur Internet
| adresse suivante : http://www.fin.gc.ca/

Pour obtenir des exemplaires du pr sent
d pliant ou des documents budg taires,
s adresser au :

Centre de distribution

Minist re des Finances

300, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario) K1A 0G5
T | phone : (613) 995-2855
T | copieur : (613) 996-0518

This document is also available in English.



